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de la personne protégée (principale ou secondaire).

protégée.

• 

• 

• 

• 

• 

emploi dans l’établissement d’accueil.

FICHE 3

LA VENTE D’UN BIEN IMMOBILIER
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tuteur familial.

Textes de référence :

Articles 426,455, 505 alinéa 3 et 508 du code civil


